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                  PrincipeÂ                               Les fonctionnaires peuvent prendre un congÃ© dans le but
de bÃ©nÃ©ficier d&#39;actions de formation permettant d&#39;obtenir une validation des acquis de
leur expÃ©rience (VAE). Cette validation est sanctionnÃ©eÂ par un diplÃ´me, un titre ou une
certification inscrite au rÃ©pertoire national des certifications professionnelles.Â               Les agents
non titulaires et les ouvriers de l&#39;Etat peuvent Ã©galement bÃ©nÃ©ficier de ce congÃ©. Â  

                  DurÃ©e du congÃ©Â                               Le congÃ© ne peut excÃ©der 24 heures de
temps de service par an et par validation. Cette durÃ©e peut Ãªtre fractionnÃ©e.Â               Pour
complÃ©ter la prÃ©paration ou la rÃ©alisation de cette validation, les bÃ©nÃ©ficiaires du congÃ©
peuvent utiliser leur droit individuel Ã  la formation.Â           
                       
  
                   En cas de financement par l&#39;administrationÂ                               Ces actions
peuvent Ãªtre financÃ©es par l&#39;administration dans le cadre du plan de formation. Dans ce cas,
une convention est conclue entre l&#39;administration, l&#39;agent et le ou les organismes
concourant Ã  la validation. Â  
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